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TITRE DE LA FORMATION 
 
Le Développement Durable et Agenda 21, une démarche de progrès adaptés aux 
établissements. 
 

PERSONNES CONCERNEES 
 
Directeur d’Etablissement – Intendant –  Responsable qualité, intéressé, impliqué ou ayant à 
prendre des responsabilités dans une stratégie de Développement Durable. 

 
OBJECTIFS 

 
Comprendre les enjeux, 
Prendre les mesures d’un sujet qui tend de plus en plus à devenir incontournable, 
Connaître les produits. 
 

CONTENU DU STAGE 
 
Présentation,  
Déforestation – Désertification – Climat – L’eau – Gaz/Pétrole,  
Pollution urbaine et industrielle – Santé,  
Définition de la Commission Mondiale sur l’Environnement et Développement Durable, 
Demain ? 
Des solutions existent, 
Les énergies renouvelables, 
La santé, 
L’Agenda 21, 
Label écologique, 
La directive Biocide, 
La gamme Verte, 
Les Eco Protocoles, 
Eco Quiz. 
 

METHODE PEDAGOGIQUE 
 
Moyens audio-visuels (vidéo projecteur).  
 
 

DEROULEMENT DU STAGE 
 
Durée 1 journée  07 heures Horaires : 8h30 -12h00/13h30-17h00  
Lieu : Centre de Formation TORT SA – Rue du Languedoc – 11200 LEZIGNAN-CORBIERES 
Nombre de stagiaires : 15 personnes 
Formateur : Centre de Formation TORT SA 
Coût : A définir 
 

SUIVI ET EVALUATION 
 
Un dossier est remis au stagiaire à l’issue de la formation,  
Une évaluation est effectuée  pour valider l’atteinte des objectifs,  
Réalisation d’un quiz. 
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